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Syndicat d’Electricité de l’Arrondissement d’Avesnes 

Siège Social : Mairie d’Avesnes sur Helpe  -  Place du Général Leclerc    

59363 AVESNES SUR HELPE 
 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Syndical du :  mercredi 6 décembre 2023 

L’an deux mille vingt-trois, le mercredi 6 décembre à 18h00, le Conseil Syndical s’est réuni, sous la présidence 

de Monsieur Guy ERPHELIN, 1er Vice-Président. Après convocation légale de ses membres en date du jeudi 30 

novembre 2023.                                                                                                     

                                                                                          

Le nombre de délégués en exercice le jour de la séance : 53 

Nombre de présents : 28 

Nombre de votants : 36 

Nombre d’absents : 12 

Nombre d’excusés : 5 

Abstention : 0 

Ont donné procuration : 8 

 

 

Délibération n° 21-2023 

 

 
OBJET : DECISION MODIFICATIVE N° 1 

 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

- Vu le Code des Communes ; 

- Vu le Budget Primitif adopté par délibération du comité syndical 

- Vu le Budget Supplémentaire adopté par délibération du comité syndical 

- Considérant la nécessité d'effectuer quelques ajustements budgétaires ; 

 

- Vu le projet de décision modificative présenté par leVice-Président dont les grandes 

orientations se résument ainsi : 

Ajustement compte de tiers pour l'opération Travaux génie civil Rue Mairesse Cartignies suite 

insuffisance crédits budgétaires. 

 

 

 

- Vu l'avis favorable du comité syndical en date du 06/12/2023  
 

 

                Après en avoir délibéré, 

 



 

 

APPROUVE ainsi qu'il suit la décision modificative N°1 portant sur divers virements de cré-

dits comme décrits ci-après 

 

Imputations 
Budget Précédent Modification Nouveau 

Budget 

4581001. D- RE 110 000.00 -3 915.00 106 085.00 
4581107. D- RF 82 200.00 3 915.00 86 115.00 

 

 

 

 
 
 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits, 

Ont signé les membres présents, 

                                                            

 

Fait en séance, les jour, mois et an susdits 

 

 

 

  
 

Le Premier Vice-Président, 

Guy ERPHELIN 

            

 

Publié sur le site INTERNET le…………..      

Transmis à la Sous-Préfecture le……….   

Reçu le ………. 

Identifiant de Télétransmission  

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès 

du Tribunal Administratif de Lille ou d’un recours gracieux auprès du Syndicat, étant précisé que celui-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un 

silence de deux mais vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée à ce même Tribunal 

Administratif dans un délai de deux mois.                                                                     
 

 


